
 

 
Commune de Beauville 

 

Arrêté temporaire du 23 décembre 2025 N°2025-063 
autorisant le passage du Père Noël et  

l’atterrissage de son traîneau et de ses rennes 
 
 
 
 
 

Le Maire de la Commune de Beauville 

VU  la demande du lutin adjoint en chef du Père Noël, 

VU  le Code de l’aviation civile du Pôle Nord, 

VU  le Code de la route et du stationnement, 

VU  l’accord passé avec les parents des enfants de Beauville, 

Considérant que pour garantir la sécurité de tous dans la nuit du 24 au 25 décembre 2025, il y a lieu 

de réglementer le stationnement et la circulation sur le couloir aérien de Beauville, 

 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : Dans la nuit du mercredi 24 au jeudi 25 décembre 2025, le Père Noël sera autorisé à voler 
en traîneau dans l’espace aérien et à occuper le domaine public afin d’effectuer la distribution de 
cadeaux de Noël. 

ARTICLE 2 : La vitesse de circulation aérienne sera limitée à 50 km/h. 

ARTICLE 3 : Le Père Noël pourra stationner sur les toitures le temps de décharger les cadeaux. 

ARTICLE 4 : La signalisation temporaire aérienne sera effectuée par le Père Noël et ses lutins. 

ARTICLE 5 : Il est donné autorisation au Père Noël de faire paître ses rennes dans les bois de la 

commune. 

ARTICLE 6 : La réouverture sera effective à compter de la suppression de toutes les signalisations 

afférentes aux dispositions de restrictions de la circulation. 

 

Fait à Beauville,  

Le 23 décembre 2025 

 

Le Maire 

Patrick ROUX 

 

 

 


